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La taxe  
d'apprentissage

Nos réalisations en 2009
Abonnements aux jounaux officiels
Abonnements  aux périodiques
Micro-ordinateurs et stations de travail
Ateliers CV et lettre de motivation
Ateliers d’aide à l’insertion
Conférences métiers
Job Fair

2009
comment transformer un impôt  
e n   i n ve s t i s s emen t

La qualité de ses enseignants et les relations qu’elle entretient avec les 
milieux professionnels font de l’Université Panthéon-Assas un modèle et la 
positionne au premier rang des universités françaises de droit.

Forte de ses 90 masters dans quatre grands domaines de formation : 
droit et science politique, sciences économiques, sciences de gestion, 
information et communication, l’université est largement ouverte sur la vie 
professionnelle.

Dans ce rôle d’entreprise citoyenne, vous contribuez comme employeur 
au financement des formations et à des partenariats forts permettant de 
confronter les enseignements fondamentaux aux réalités de l’entreprise.

l’université Panthéon-Assas est habilitée à percevoir la taxe d’apprentissage 
pour les catégories B et C de plein droit et A par la règle du cumul.
La règlementation en vigueur prévoit une possibilité de cumuler le montant 
total des dépenses soumises au barème entre deux catégories voisines, par-
tiellement ou totalement. Le hors quota peut-être versé en totalité à une seule 
catégorie destinataire dès lors que la taxe brut est inférieure ou égale à 305€.

A quoi sert la taxe ?
"QUOTA" : au financement des formations en apprentissage
"HORS QUOTA" : équipement pour l’ensemble des formations.

Comment verser ?
Vous devez préciser sur le bordereau de votre organisme collecteur de 
la taxe d’apprentissage la formation choisie afin que votre versement 
soit affecté.Versement à l’ordre de : 

Agent comptable de l’université Panthéon-Assas
12 place du Panthéon
75231 Paris CEDEX 05

Les Modalités d’attribution

Mission entreprise
Florence Renaudin
12 place du Panthéon
75005 Paris
Tél. : 01 44 41 55 57
florence.renaudin@u-paris2.fr



• �2 500 étudiants étrangers inscrits en 2008-2009

• �300 étudiants d’A
ssas sont partis à l’étranger 

dans le cadre d’un partenariat

• �144 accords internationaux, 94 accords ERA
SM

U
S

• �150 universités partenaires ou consortia dans 45 pays

• �8 doubles diplôm
es

• �1 triple diplôm
e

• �3 cursus intégrés

L'international
238

 accords internationaux, 12
 cursus d’excellence

Autre
s

Am
é

riq
ue

 d
u N

o
rd

 
e

t d
u Sud

 

Asie
-O

c
é

a
nie

 

Euro
p

e
 

Ré
p

a
rtitio

n d
e

s a
c

c
o

rd
s p

a
r zo

ne
s g

é
o

g
ra

p
hiq

ue
s (%

)

63

4

23

10

• �4 disciplines : droit et science politique, 
sciences économ

iques, sciences de gestion, inform
ation-

com
m

unication

• �90 m
asters

• �20 licences

• �50 diplôm
es d’U

niversité

• �10 préparations aux concours ou exam
ens

• �8 300 diplôm
és en 2008

Les form
ations

17 800
 étudiants dont 14 000 en droit
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• �91 M
€ de budget consolidé

• �2 300 enseignants et personnels adm
inistratifs

• �17 800 étudiants, 
dont 14 000 en droit

• �5 écoles doctorales, 25 centres de recherche

• �238 accords internationaux, 12 cursus d’excellence

• �117 form
ations professionnelles

• �36 bibliothèques

• �60 associations étudiantes

• �18 sites

Les chiffres clés


